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Préambule 

 

L’article R151-8 du Code de l’Urbanisme indique que les orientations d'aménagement et de programmation des 

secteurs de zones urbaines ou de zones à urbaniser dont les conditions d'aménagement et d'équipement ne sont 

pas définies par des dispositions réglementaires garantissent la cohérence des projets d'aménagement et de 

construction avec le projet d'aménagement et de développement durables. 

Elles portent au moins sur : 

➔ La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; 

➔ La mixité fonctionnelle et sociale ; 

➔ La qualité environnementale et la prévention des risques ; 

➔ Les besoins en matière de stationnement ; 

➔ La desserte par les transports en commun ; 

➔ La desserte des terrains par les voies et réseaux. 

Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma d'aménagement qui précise les 

principales caractéristiques d'organisation spatiale du secteur. 
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Localisation des secteurs d’OAP  

 

Six secteurs d’OAP sont définis sur la commune de Briis-sous-Forges. 

 

Les différentes Orientations d’Aménagements et de Programmation ont vocation à être mises en œuvre de manière 

séquentielles. Deux OAP nécessitent une attention particulière du fait de contraintes environnementales (zones 

humides) : OAP des Sablons et celle des Jardins Rebus. 

 

Dans le cadre du PLHi, en cours d’élaboration, les développements de deux sites sont envisagés sur la période 

2022-2027 : Dans un premier temps, celui de la « Croix Rouge », puis celui de la « Justice » qui sont les projets à 

court terme prévus au PLU de Briis-sous-Forges. Les autres sites seront ensuite aménagés en fonction de 

l’évolution des besoins en logements et des tendances démographiques rencontrées. 

Sur la base d’une durée de vie d’un PLU estimée à environ 10 ans, la commune prévoit un échéancier basé sur 3 

temporalités d’urbanisation : 

 

COURT TERME : premières zones urbanisées, à savoir dans les 3 à 4 premières années après l’approbation 

du PLU 

Le Chemin de la 

Justice 
Les Sablons 

La Rue des Nénuphars 

Les Jardins Rebus 

La Croix Rouge 

La Gare Autoroutière 
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1- Croix-Rouge (dès 2023) : dernière emprise foncière située en continuité directe du bourg et des différents 

équipements publics (écoles, CCPL, gare autoroutière, gymnase…). Ce site identifie 2 secteurs à vocation 

résidentielle, un secteur à vocation mixte (équipement et/ou de l’habitat) et un secteur à vocation d’équipement et 

de services accueillant le projet de tiers-lieu intercommunal de la CCPL. 

2- Justice : projet permettant de reconvertir l’ancienne déchèterie intercommunale en un quartier d’habitation. Pour 

ce faire, la mise œuvre de ce projet sera précédée des études de sol et de dépollution. Ce projet permettra par 

ailleurs d’améliorer les infrastructures routières en créant un nouveau chemin de la justice dont la réalisation 

permettra un meilleur traitement des eaux pluviales ainsi que le raccordement au réseau collectif de 

l’assainissement des habitations déjà existantes. Enfin, l’intégration paysagère avec la forêt environnante en vue 

d’une préservation des lisières sera prise en compte, notamment en sanctuarisant le petit bois à la pointe Sud de 

l’OAP. 

 

MOYEN TERME : deuxième projet d’urbanisation, à savoir entre 5 et 7 ans après l’approbation du PLU 

3- Jardins Rebus : projet à vocation d’habitation avec un traitement spécifique des lisères. Ce projet doit aussi tenir 

compte de la présence d’une zone humide dans le cadre de son aménagement. 

Les dernières études démontrent que la zone humide se situerait en limite Nord de l’OAP et n’empêcherait pas 

l’accès à la future zone résidentielle. 

En revanche, cette zone humide de 1000 m² qui serait évitée, priverait la commune de quelques logements. 

En conséquence, la mise en oeuvre de ce projet, en maintenant l’objectif du nombre de logements, nécessitera de 

redéfinir les contours de l’OAP pour y intégrer des parcelles qui étaient réservées aux jardins partagés et de prévoir 

une plus grande densité de logements. 

 

LONG TERME : zones urbanisées en dernier lieu, à savoir dans les 3 dernières années environ du PLU 

4- Nénuphars : projet en proximité immédiate du centre-bourg favorisant l’aménagement des fonds de parcelles. 

5- Sablons (si nécessaire pour atteindre les objectifs de logement) : 

L’OAP des Sablons pourra être compensée par l’OAP des Nénuphars et l’ouverture à l’urbanisation de parcelles 

communales en densification comme la parcelle C0882 d’une superficie d’environ 900m2. 

 

L’OAP de la gare autoroutière sera quant à elle mise en œuvre indépendamment de la chronologie de réalisation 

des autres OAP. 

 

Pour chacun des sites, en terme de gestion des eaux pluviales, les aménagements projetés devront être conformes 

au règlement d’assainissement communal (annexe 7.2.b du PLU).  
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OAP 1 : La Croix Rouge 

 

1.1. PERIMETRE ET LOCALISATION  

Il s’agit de la dernière emprise foncière disponible entre le bourg et les infrastructures de transports (déviation, A10, 

LGV). Le site est situé en continuité directe du bourg et à proximité des équipements (établissements scolaires, 

CCPL, gare autoroutière…). Les possibilités d’accès sont limitées à l’ouest par les lotissements existants et interdits 

à l’est par la déviation. 

Surface de l’OAP : 5,4 ha 

 

 

Vue du site depuis la RD 97 
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1.2. VOCATION/PROGRAMMATION  

Le site est divisé en 4 secteurs : 

• Secteur n°1 (env. 2,6 ha) : Espace à vocation résidentielle. 

o Environ 89 logements mixtes. 

o 1/3 de logements locatifs ; 

o Certains pouvant se présenter sous forme de petits collectifs. 

• Secteur n°2 (env. 1,3 ha) : Espace pouvant accueillir des équipements ou de l’habitat sur une densité 

similaire à celle du secteur n°1. 

• Secteur n°3 (env. 0,5 ha) : Équipement / Services / Activités à gestion/compétence intercommunale ou 

communale. 

• Secteur n°4 (env. 1 ha) : Espace à vocation mixte pouvant accueillir des activités, des équipements, de 

l’habitat ou des hébergements. L’actuel centre technique municipal pourra être modifié.  

Une attention particulière à l’aménagement paysager de ce projet dans ce contexte. 

 

La densité sur le site tend vers 35 logements / hectare, en augmentant le nombre de logements prévu sur le site à 

89 unités. Par ailleurs, il est rappelé que la surface utile de cette OAP, notamment du secteur 1, est nettement 

inférieure à la surface réelle puisque sont envisagés un merlon planté non constructible en bordure de la déviation, 

ainsi qu’une emprise importante destinée à accueillir des équipements publics (secteur 2) et un bassin de rétention 

des eaux pluviales. 
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1.3. ACCES / DESSERTE  

• Création d’un accès routier au sud, entre le siège de la CCPL et l’intersection RD131 / RD97, avec 

aménagement d’un carrefour sécurisé. 

• Création d’un accès routier au nord via la rue Marcel Quinet ou un carrefour doit être aménagé. 

• Possibilités de connexions secondaires, à sens unique : 

o Rue Louis-François de Saint-Michel : voie douce et/ou automobile restreinte ; 

o Voie d’accès CCPL et Gymnase. 

• La desserte interne, connectée aux différents accès, pourra faire l’objet de plusieurs possibilités en fonction 

du projet d’aménagement retenu, mais respectera le principe d’une boucle interne.  

• Aménagement d’une liaison douce cyclable de la rue Marcel Quinet vers la gare autoroutière, desservant les 

habitations, activités et équipements.  

 

1.4. PROPOSITION D’AMENAGEMENT LE LONG DE LA RD 97 : 

Plusieurs hypothèses d’aménagement ont été étudiées pour répondre au Code de l’Urbanisme et ses articles 

L111.6 à L111.10 : en effet, le PLU doit intégrer des dispositions permettant la prise en compte :  

- des nuisances (bruit notamment) 

- de la sécurité,  

- de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

 

Par ailleurs, le nouveau règlement de la zone 1AUa qui concerne l’OAP de la Croix Rouge indique dans l’article 

4.3 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : Les constructions seront 

implantées à au moins : 

- 10m de l’emprise de la RD 97 

- 5m de l’alignement des autres voies 

Ainsi, il est envisagé un aménagement paysager cohérent en bordure de la RD 97 sur l’ensemble de la longueur 

de l’OAP sur des bandes variables. Cet aménagement pourra assurer une isolation phonique aux normes les plus 

strictes.  

Afin de prendre en compte les problématiques acoustiques dans le cadre du futur projet, l’opérateur désigné devra 

faire réaliser des études d’impacts spécifiques sur les nuisances sonores et la qualité de l’air avant de déposer un 

permis d’aménager. D’ores et déjà, il est précisé que les futures constructions devront être conformes aux normes 

et réglementations en vigueur, et que les implantations seront effectuées afin de limiter au maximum les nuisances 

sonores. 

 

Hypothèses d’aménagement :  

1- Merlon paysagé d’une hauteur d’environ 3,5 mètres, ou de toute autre forme de protection phonique. Le merlon 

pourrait en outre associer la liaison cyclable sur son versant interne au site. 
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2- Ecran anti-bruit végétalisé d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, à « double face » :  

Côté RD97, traité en mur végétalisé ou à gabions de qualité 

Côté aménagement : talus planté et bordé par la piste cyclable et essences de haute tige 

 

    

 

3- Mur anti-bruit d’une hauteur d’environ 3,5 à 4 mètres, agrémenté de plantations arbustives ou haute tige 
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1.5. OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements : Les volumes d'eau de pluie 

rejetés hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles avales. Le rejet au réseau 

d’eau pluvial en respectant un débit régulé constitue la solution à envisager en dernier recours pour les volumes 

d’eau non infiltrés. Les études nécessaires à la définition et à la justification du système de gestion des eaux 

pluviales devront être réalisées en amont du projet en cohérence avec les documents du SAGE Orge-Yvette.  

• Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement d'assainissement 

et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à l'imperméabilisation. 

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant l’eau. 

• Usage de matériaux durables et écologiques dans les constructions. 

• Orientation bioclimatique à privilégier. 

• Prise en compte du bruit des infrastructures proches (RD 97, Autoroute A10 et LV) sur les secteurs n°3 et n°4. 

Les constructions nouvelles situées dans les secteurs affectés par le bruit doivent faire l’objet d’une isolation 

acoustique selon les dispositions fixées par l’arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations.  

L’OAP fera l’objet d’une étude environnementale, complémentaire à celle réalisée par THEMA Environnement 

dans le cadre de l’Etat Initial de l’Environnement et l’Evaluation Environnementale, afin de bien prendre en 

compte les problématiques identifiées et de les intégrer dans le plan d’aménagement. 

Il sera demandé au maitre d’œuvre de réaliser les études d’impact spécifiques sur les problématiques 

acoustiques et atmosphériques et que les futures constructions soient conformes aux normes et 

réglementations en vigueur. 

Si les résultats n’étaient pas satisfaisants, les normes de construction seraient renforcées et adaptées pour 

minimiser l’impact pour les futurs logements et permettre les constructions envisagées. 

 
Localisation des limites des secteurs affectés par le bruit :  
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1.6. SCHEMA DE PRINCIPES 
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OAP 2 : Le Chemin de la Justice    

 

2.1 PERIMETRE ET LOCALISATION  

 

Le Chemin de la Justice est situé au nord-ouest du bourg, sur les pentes des coteaux boisés. Le relief décroit sur 

un axe nord-sud (voir profil altimétrique). L’OAP s’articule de part et d’autre du Chemin de la Justice. La partie 

ouest de l’OAP, qui longe la route d’Invilliers est constituée de boisements pour sa partie la plus basse et du site 

de l’ancienne déchetterie, aujourd’hui en friche, pour la partie la plus haute.  La partie centrale de l’OAP, intégrée 

à la zone UBc, comporte une dizaine d’habitations individuelles, pour la plupart assez récentes. Les espaces 

résiduels en zone UBc sont situés sur l’extrémité sud-est du chemin.  

 

Surface de l’OAP : 3,4 ha environ dont 1,7 ha déjà urbanisé. 

 

 

Ancienne 
déchetterie 
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Vue du Chemin de la Justice  

Localisation photo 
(ci-dessous) 
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2.2 VOCATION / PROGRAMMATION  

Sur le secteur, la densité frôle déjà les 40 logements / hectare. 

• Secteur n°1 (voir schéma de synthèse) : Création d’un foyer personnes âgées/en situation de handicap sur 

la partie nord-ouest de l’OAP : environ 50 logements. 

Étant assujetti à la publication d’appels à manifestation d’intérêt de l’État ou d’appel à projet du département 

de l’Essonne, il est précisé que le projet pourrait aussi se décliner en logements inclusifs en gardant à peu 

près la volonté globale du nombre de logements créés dans le cadre de cette OAP. 

• Secteur n° 2 : Création d’une dizaine de logements. La frange sud devra faire l’objet d’un aménagement 

paysager afin de préserver une zone tampon avec les riverains. 

• Secteurs n°3 et 4 : Création d’une dizaine de logements. Ouverture à l’urbanisation sous condition de gestion 

des eaux pluviales et écoulements.  

 

2.3 ACCES / DESSERTE  

• Les accès à l’ouest sur la route d’Invilliers : 

o L’actuel accès du Chemin de la Justice est condamné. Un nouvel accès sécurisé est créé légèrement 

plus au nord, de part et d’autre des secteurs n°1 et n°2, afin d’atténuer la courbure de la voirie. 

o Un accès existe à l’extrémité nord de l’ancienne déchèterie, il peut être conservé. 

• Le Chemin de la Justice est conservé aux abords des constructions existantes et des secteurs n°3 et n°4 mais 

devra faire l’objet d’un élargissement et d’une viabilisation, grâce à la mise en place d’un emplacement réservé.  

• Une aire de retournement est créée sur l’extrémité Est du Chemin de la Justice.  

 

2.4 LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements : Les volumes d'eau de pluie 

rejetés hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles avales. L'eau de pluie 

doit donc être absorbée en priorité sur la parcelle et le rejet à l'égout est toujours à envisager en dernier, 

quand les autres possibilités sont épuisées. 

• Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement d'assainissement 

et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à l'imperméabilisation. Pour 

toute urbanisation sur ce secteur, il sera nécessaire pour le ou les opérateurs de quantifier leurs impacts sur 

le ruissellement et la gestion des eaux pluviales.  

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant l’eau. 

Concernant le secteur n°1 de l’OAP : Prise en compte d’éventuelles pollutions liées à l’ancienne activité de 

la déchèterie intercommunale, fermée en janvier 2017. Des études de sol et de dépollution, en amont de tout 

aménagement, permettant d’évaluer la compatibilité des sols avec les usages prévus et notamment les 

équipements susceptibles d’accueillir un public sensible, seront réalisées ultérieurement, lorsque le projet 

aura évolué. Ces dernières doivent permettre de fournir des éléments sur le bienfondé des mesures ERC 
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envisageables. D’ailleurs, un certificat de dépollution a déjà été fourni par le syndicat des ordures ménagères 

(SICTOM du HUREPOIX qui a depuis, fusionné avec le SIREDOM). 

Pour la partie Sud, qui accueillait l’ancienne décharge, les études ont été inscrites dans le Contrat de Relance 

et de Transition Écologique (CRTE) de la communauté de communes du Pays de Limours (CCPL) et la 

commune prévoit d’avoir recours au « Fond friches » du ministère de la transition écologique et de la Région 

Ile de France dans le cadre d’un prochain appel à manifestation d’intérêts sur la «reconquête des friches». 

• En ce qui concerne la transition avec les bois environnants, matérialisation d’une bande non aedificandi entre 

les lisières boisées et le futur projet d’aménagement. 

• Prise en compte de la structure des sols et sous-sols (pentes, remblais, ancienne déchetterie). 

• Préservation de végétation et transition paysagère et écologique vers les espaces boisés du coteau.  

• Mise en place de mesures correctives nécessaires eu égard au risque de pollution lié à la non-conformité de 

l’assainissement non collectif de certaines habitations : le projet consiste à raccorder tous les habitants du 

chemin de la Justice à l’assainissement collectif ce qui corrigera définitivement la non-conformité de certaines 

habitations. 

• Perméabilités des clôtures pour la petite faune. 

• Prise en compte du bruit des infrastructures proches (Autoroute A10 et LV) sur les secteurs n°3 et n°4. Les 

constructions nouvelles situées dans les secteurs affectés par le bruit doivent faire l’objet d’une isolation 

acoustique selon les dispositions fixées par l’arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations. 

Afin de prendre en compte les problématiques acoustiques dans le cadre du futur projet, l’opérateur désigné 

devra faire réaliser des études d’impacts spécifiques sur les nuisances sonores et la qualité de l’air avant de 

déposer un permis d’aménager. A noter que le secteur 4 n’a pas à apparaître dans l’étude « entrée de ville » 

car ce dernier ne se trouve pas en bordure d’une voie à grande circulation et il n’est pas visible depuis cette 

dernière. 

Localisation des secteurs affectés par le bruit :  
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2.5 SCHEMA DE PRINCIPE 
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OAP 3 : Les Jardins Rebus 

 

3.1. PERIMETRE ET LOCALISATION  

Le site est localisé au sud-ouest du bourg. Il s’agit d’une enclave délimitée à l’est par les habitations de la rue des 

écoles et de la rue Fontaine de Ville, au nord par le sentier des Jardins Rebus, à l’ouest par les logements du 

Chemin des Bauges et au sud par le Bois Croulard.  

Le site est aujourd’hui constitué par des fonds de jardins, des jardins potagers privatifs et quelques massifs boisés 

isolés.  

Surface de l’OAP : 3,1 ha. 

Périmètre de l’OAP (BD Ortho IGN) 

 

Périmètre de l’OAP (plan cadastral) 
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3.2. VOCATION/PROGRAMMATION  

 

• 70 logements dont : 

o 30% de logements sous forme de petits ensembles collectifs ; 

o 70% de logements individuels. 

• La programmation inclura 25% de logements locatifs sociaux. 

• Un secteur conditionnel est conservé en bordure de la rue Fontaine de Ville. Son urbanisation sera 

conditionnée aux besoins du projet retenu : 

 

• Aménagements paysagers par le traitement des lisières du Bois Croulard en ourlet boisé ou forêt ouverte 

(voir coupes) ainsi que de la lisière avec les habitations voisines.  

« Les Jardins Rebus » est un site au caractère bucolique avec ses jardins, ses sentes et sa proximité 

avec la forêt. Afin de garder une trace de cette ambiance, on privilégiera des essences à fleurs, des petits 

arbres comme des fruitiers d’ornement.  

 

Une forêt ouverte 

Au sud, un chemin vient longer la forêt ouverte aux promeneurs. 
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Une forêt fermée par un ourlet paysager 

La forêt peut également être fermée visuellement et physiquement par la création d’un ourlet paysager. Composé 

de strates végétales différentes (petits arbustes, arbustes, petits arbres, grands arbres) l’accès est plus difficile. 

L’ourlet paysager peut s’interrompre ponctuellement pour laisser certains accès possibles (départs de chemins par 

exemple).  

 

 

3.3. ACCES / DESSERTE  

• Un accès principal depuis la rue Fontaine de Ville et création de carrefours sécurisés. 

• Un accès secondaire, optionnel, pourra être créé depuis la rue des écoles. 

• Connexions douces avec le sentier des jardins rebus à créer. 

• Maillage de l’ensemble de l’opération par un réseau de voies douces sécurisées en accompagnement des 

voiries automobiles ou en site propre. 

 

3.4. OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements : Les volumes d'eau de pluie 

rejetés hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles avales. L'eau de pluie 

doit donc être absorbée en priorité sur la parcelle et le rejet à l'égout est toujours à envisager en dernier, 

quand les autres possibilités sont épuisées. 

• Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement d'assainissement 

et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à l'imperméabilisation. Une 

gestion collective des eaux pluviales est préconisée, afin de faciliter l’entretien et la pérennité des ouvrages 

de gestion des eaux pluviales, et ainsi garantir leur bon fonctionnement.  

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant l’eau. 

• Maintien, au niveau de l’emplacement prévisionnel de la zone humide avérée, d’un secteur « tampon » 

sanctuarisé pour en faire un espace naturel d’agrément, protégé de toute urbanisation. Entre le Bois Croulard 

et la zone humide, des aménagements paysagers seront réalisés afin de préserver une «continuité verte». 
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• En ce qui concerne la transition avec les bois environnants, matérialisation d’une bande non aedificandi entre 

les lisières boisées et le futur projet d’aménagement. 

 

       Extrait de la carte des zones humides et avérées – SAGE                         Occupation du sol du site  

                 

 

La zone humide est prise en compte selon le principe ERC (« Éviter, Réduire, Compenser »). La mesure retenue 

étant l’évitement : 

« Toute installation, ouvrage,  travaux  ou  activités  soumis  à  déclaration  ou  à  autorisation  au  titre  de 

l’article  L.214-1  du  code  de  l’environnement  et  visés  à  la  rubrique  3.3.1.0  qui  entraînent  un 

assèchement,  une  mise  en  eau,  une  imperméabilisation  ou  un  remblai  de  zones  humides  est 

interdite, sauf si :  

▪ Le projet est réalisé dans le cadre d’une déclaration d’utilité publique (DUP) ou d’intérêt général 

(DIG) au titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement ;  

▪ Ou le  projet  présente  des  enjeux  liés  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité  publique,  tels  que 

décrits à l’article L. 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

▪ Ou le projet vise la restauration hydromorphologique des cours d’eau (travaux entraînant la perte 

ou l’impact de zones humides artificiellement créées par le passé par des modifications apportées 

à l’hydromorphologie naturelle du cours d’eau). » (Extrait du règlement du SAGE Orge-Yvette) 

  

Compte tenu de la situation au point bas de la commune, le site est un milieu récepteur important des eaux de 

ruissellement du bourg et des eaux d’écoulement de la Prédecelle. La gestion des eaux et leur traitement 

constituent donc un enjeu technique et environnemental important.  

 

Une conception « bio-climatique » dans le futur plan masse : les constructions seront préférentiellement orientées 

vers la Prédecelle. Les voies les plus longues favoriseront un axe Est-Ouest et des implantations de constructions 

propices à la récupération des énergies passives (l’organisation interne des constructions devra favoriser cet atout 

par un positionnement optimal des pièces et ouvertures).   
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3.5. SCHEMA DE PRINCIPES 

 

 

  



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Orientations d’Aménagement et de Programmation 

21 

Document arrêté en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

OAP 4 : La Rue des Nénuphars 

 

4.1. PERIMETRE ET LOCALISATION  

Le secteur de l’OAP est situé près du centre bourg, rue des Nénuphars. Il s’agit aujourd’hui de fonds de jardins, au 

sein du tissu pavillonnaire.  

Surface :  0,36 ha 
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4.2. VOCATION/PROGRAMMATION  

Réalisation de 6 à 8 logements individuels au maximum. 

Avant toute intervention sur le site, des études techniques et environnementales approfondies seront réalisées, 

afin d’apprécier la pertinence du projet. 

 

4.3. ACCES / DESSERTE  

Une desserte unique sera créée via la rue des Nénuphars afin de desservir l’ensemble des logements. Une aire 

de retournement sera créée.  

 

4.4. LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements  

• Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement 

d'assainissement et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à 

l'imperméabilisation. 

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant 

l’eau. 

• A noter que le site, situé en hauteur, ne peut pas être concerné par des problématiques d’inondation. 

 

4.5 SCHEMA DE PRINCIPE 
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OAP 5 : Les Sablons 

 

5.1 PERIMETRE ET LOCALISATION 

Une situation intéressante à proximité du centre-ville, au nord de la place du Poutil. Ce site, de petite taille, est 

bordé par la rue Sainte Croix et la sente des Sablons. Il s’inscrit dans un environnement urbain à proximité 

immédiate du centre bourg. Le site est actuellement non bâti et est occupé par des jardins ou des friches boisées. 

Il constitue une « dent creuse » sans réel intérêt naturel dans ce quartier central proche des équipements et du 

cœur de ville. 

Surface : 0,78 ha  

 

 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Orientations d’Aménagement et de Programmation 

24 

Document arrêté en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

5.2 VOCATION / PROGRAMMATION  

Environ 20 logements individuels. 

 

5.3 ACCES / DESSERTE  

• Desserte routière via la rue Sainte-Croix. Le carrefour sera aménagé et sécurisé. 

• Connexion par une liaison douce à la sente des Sablons.  

 

5.4 LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

▪ Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements  

▪ Gestion des eaux pluviales intégrant la notion de zéro rejet des eaux pluviales {cf. règlement d'assainissement 

et Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux {SAGE} Orge-Yvette) suite à l'imperméabilisation. Les 

études nécessaires à la définition et à la justification du système de gestion des eaux pluviales devront être 

réalisées en amont du projet en cohérence avec les documents du SAGE Orge-Yvette.  

▪ Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant l’eau. 

▪ Maintien d’un secteur « tampon » sanctuarisé pour en faire un espace naturel d’agrément, protégé de toute 

urbanisation. 

 

En ce qui concerne le site, son aménagement n’est envisagé que dans un second temps (moyen-long termes) si 

les besoins en nouveaux logements s’avèrent nécessaires et seulement si les conditions techniques et 

environnementales sont réunies (suite à des études approfondies) pour aménager ce dernier. 

 

Extrait de la carte des zones humides – SAGE          Occupation du sol du site des Sablons 

         

La zone humide devra être prise en compte selon les principes édictés par le SDAGE du bassin Seine-Normandie 

et le SAGE Orge-Yvette :  

« Les mesures compensatoires (cf. disposition 46) doivent obtenir un gain équivalent sur ces aspects, en priorité 

dans le bassin versant impacté et en dernier ressort à une échelle plus large. A cet effet, elles prévoient 

l’amélioration et la pérennisation de zones humides encore fonctionnelles (restauration, reconnections, 

valorisation, meilleure gestion,…) ou la recréation d’une zone humide équivalente sur le plan fonctionnel et de la 
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biodiversité, d’une surface au moins égale à la surface dégradée et en priorité sur la même masse d’eau. A défaut, 

les mesures compensatoires prévoient la création d’une zone humide à hauteur de 150 % de la surface perdue. » 

 

5.5 PRINCIPES DE QUALITE PAYSAGERE ET ARCHITECTURALE 

• Sur le pourtour du site : valorisation, protection et préservation d’une partie de la zone humide inventoriée, 

sur les franges nord, ouest et sud par un traitement paysager cohérent le long du site. Ces espaces ne 

pourront être bâtis. 

• Respect d’une trame verte en conservant certains sujets potentiellement intéressants dans le site boisé. 

 

5.6 SCHEMA DE PRINCIPE 
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OAP 6 : La Gare Autoroutière 

 

PERIMETRE ET LOCALISATION 

Le secteur est localisé dans le prolongement de la gare autoroutière et de la déchetterie sur la plaine du Coudray. 

Aujourd’hui constitué de terres agricoles, le site est bordé sur sa partie ouest par la RD 152 et sur sa partie nord 

par la LGV. 

Surface de l’OAP : 6,2 ha environ  

- surface activités commerciales : 1,7 ha 

- surface extension zones d’activités diverses : 4,5 ha 

 

 

Vue du site depuis la RD 

152  
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VOCATION / PROGRAMMATION  

L’OAP de la gare autoroutière a une vocation mixte et doit permettre de répondre à deux grands enjeux :  

• favoriser la dynamique de développement économique de la communauté de communes du Pays de Limours 

(CCPL), qui a vocation à attirer de nouvelles entreprises sur le territoire, sources de nouveaux emplois 

notamment en prévoyant l’implantation d’une zone d’activité intercommunale à vocation tertiaire, 

• renforcer l’offre commerciale sur le territoire, notamment en lien avec le flux voyageur de la gare autoroutière 

et ce dans le respect de la dynamique du commerce de proximité qui, sur la CCPL, est majoritairement réparti 

entre les deux communes centres, Limours et Briis-sous-Forges. 

 

Le projet de création d’une enseigne commerciale de type moyenne surface participe donc à atteindre ces 2 

objectifs au travers des emplois créés mais aussi de la dynamique commerciale et économique générée. 

 

Si Briis-sous-Forges est situé à proximité de moyennes et grande surfaces commerciales, leurs accès nécessitent 

toutes le recours à la voiture et leur fréquentation est donc de fait, polluante. Ainsi, l’implantation d’une enseigne 

commerciale dans le cadre de l’OAP de la gare autoroutière limitera sans aucun doute, d’une part l’évasion 

commerciale et d’autre part la pollution atmosphérique. Par ailleurs, l’implantation d’une enseigne à Briis-sous-

Forges rayonnera bien au-delà de notre territoire et notamment vers le sud où là, aucune offre n’existe entre notre 

commune et celle de Dourdan. Par conséquent, cette implantation permettra aux habitants des communes de la 

CCPL que sont Angervilliers, Fontenay-les-Briis, Saint-Maurice-Montcouronne, Courson-Monteloup et 



Commune de Briis-sous-Forges – Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Orientations d’Aménagement et de Programmation 

28 

Document arrêté en Conseil Municipal en date du 27 juin 2022 

Vaugrigneuse, mais aussi des communes du Val-Saint-Germain ou encore de Saint-Cyr Sous Dourdan de faire 

leurs courses plus près de chez eux ce qui contribuera à limiter leurs déplacements et donc la pollution. 

 

Au surplus, ces habitants constituant en partie les usagers de la gare autoroutière, sont déjà stationnés aux abords 

de la gare chaque jour ouvrable et, leur donner la possibilité de faire leurs courses en rentrant du travail renforce 

la pertinence du projet de la commune. 

Nous considérons, avec les commerçants de Briis-sous-Forges, avec la précaution qu’il n’y ait jamais de galerie 

marchande qui puisse venir concurrencer le tissu commercial local, que cette implantation créera une nouvelle 

dynamique pour le commerce du centre-ville, puisque des personnes qui ne venaient pas à Briis-sous-Forges 

fréquenteront la nouvelle enseigne et seront susceptibles de découvrir les commerces de qualité du centre-ville. 

Pour atteindre cet objectif, la commune a prévu d’installer aux abords de la nouvelle implantation commerciale et 

de la gare autoroutière, une signalétique qui mettra en valeur et indiquera la présence des commerces du centre-

ville. 

 

Il convient de rappeler que la gare autoroutière de Briis-sous-Forges est fréquentée par plus de 1000 passagers 

par jour, que ces usagers sont issus pour plus de 25% d’entre-eux de Briis-sous-Forges et que les autres usagers 

sont issus des autres communes de la CCPL mais aussi de communes plus éloignées comme Breuillet, Saint-

Chéron, le Val Sain Germain. De ce fait, ce sont environ 400 véhicules qui stationnent chaque jour aux abords de 

la gare. Dès lors, le projet de la commune a vocation à permettre aux usagers de la gare de mutualiser leurs 

déplacements domicile travail avec leurs courses alimentaires. 

 

Au regard de l’importance de cette fréquentation, il est assez évident que la présence d’une enseigne commerciale 

adossée à la gare rendra un service important aux usagers et limitera les déplacements pour faire les courses. Il 

est notamment prévu une jonction piétonne entre le parking de la gare et celui de l’enseigne commerciale. 

 

Enfin, ce projet prévoit l’implantation d’une station-service et d’un restaurant qui viendront immanquablement 

renforcer l’attrait et la dynamique de la gare autoroutière identifiés dans le SDRIF par une pastille d’urbanisation 

préférentielle. 

 

• Phase n°1 : Un secteur à vocation commerciale privilégiée (surface commerciale). 

• Phase n° 2 : Un secteur à vocation d’activités économiques diversifiées (PME/TPE, artisanat, bureaux, 

tertiaire…). 

• La réalisation de la phase n°2 ne pourra se faire qu’à l’issu de la réalisation de la voirie d’accès située en 

phase n°1. 

 

ACCES / DESSERTE  

• Création d’un nouvel accès sécurisé sur la RD 152. 
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• Mutualisation de l’accès déchetterie afin de desservir la superficie à vocation commerciale préférentielle. 

• Mutualisation des stationnements de la zone d’activité.  

• Création d’une liaison douce piétonne le long de la RD 152 afin de desservir la surface à vocation commerciale 

et la partie sud de la zone d’activité.  

• Création d’une liaison douce piétonne et cycliste le long de l’emprise de la LGV afin de desservir la partie nord 

de la zone d’activité. Un prolongement en direction de Fontenay-lès-Briis est également possible. 

 

LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE  

• Gestion de l’eau exemplaire à organiser – Maîtrise et gestion des ruissellements : Les volumes d'eau de pluie 

rejetés hors de la parcelle doivent être gérés pour limiter les impacts sur les parcelles avales. L'eau de pluie 

doit donc être absorbée en priorité sur la parcelle et le rejet à l'égout est toujours à envisager en dernier, 

quand les autres possibilités sont épuisées. 

• Gestion des eaux pluviales privilégiant l’objectif de « zéro rejet » (recherche de solutions permettant l’absence 

de rejet d’eaux pluviales) par des techniques alternatives fondées sur la nature. Les études nécessaires à la 

définition et à la justification du système de gestion des eaux pluviales devront être réalisées en amont du 

projet et en cohérence avec les documents du SAGE Orge-Yvette. 

• Limitation de l’imperméabilisation des sols en privilégiant l’usage de matériaux perméables ou gérant l’eau. 

• Traitement architectural et paysager de qualité de la frange sud-est et des abords de la LGV. Le recul de 

100m par rapport à l’axe de l’autoroute A10 sera respecté.  

• Si un impact négatif est avéré concernant les nuisances sonores dues à la LGV et l’autoroute A10, des 

mesures compensatoires devront être mises en place dans la conception des bâtiments.  

 

PRINCIPES DE QUALITE PAYSAGERE ET ARCHITECTURALE 

Traitement architectural et paysager de la frange sud-est dans le cadre d’une intégration au grand paysage de la 

plaine du Coudray : 

• Teintes sobres, limitées en nombre (environ 2 à 3 teintes neutres possibles)  

• Sobriété et simplicité des volumes et gabarits des constructions  

• Harmonisation et gabarits établis et discrétion des enseignes 

• Bande végétale préservée sur les franges en limites des zones avec des haies d’essences locales, de taille, 

de développement divers : 

o Alignements d’arbres ; 

o Massifs d’arbustes persistants et semi-persistants.  
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SCHEMA DE PRINCIPES 

 


